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         Arrondissement de 
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Réunion du Conseil Municipal

du mercredi 1er juillet 2009 

COMPTE RENDU

Présents :
MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU et Mme MOREAU


Mmes DELALANDE, LELARGE


MM. de BEAUCHESNE, BOURSIER, BROSSARD


Absent excusé : M. GAY (procuration donnée à M. Moreau)



M. DOMERGUE (procuration donnée à M. Costeux)

Secrétaire de séance : M. RIGNAULT

Ordre du jour :

· Rapport annuel 2008 du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable,

· Tarifs cantine et garderie période 2009-2010,

· Convention entretien et contrôle des poteaux d’incendie,

· Avancement de grade d’un adjoint technique 2ème classe au grade d’adjoint technique 1ère classe - Ouverture et fermeture d’un poste,

· Comptes-rendus des délégués de syndicats et des commissions,

· Questions diverses.

Date de convocation : 25 juin 2009  

Début de séance : 18h 00
Fin de séance : 20 h 00

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 26 mai 2009

M. Costeux fait lecture en séance du dernier compte-rendu qui n’appelle pas de remarque particulière.

En conséquence de quoi il est adopté par 11 voix sur 11.

2 –  Rapport annuel 2008 du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable
M. Costeux rappelle que la commune ayant transféré ses compétences en matière d’eau potable au Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable Villeherviers/Loreux, celle-ci doit délibérer sur le prix et la qualité du service de l’eau.

M. Boursier, membre du syndicat, commente le rapport en renvoyant à l’article paru sur le dernier bulletin municipal.

A signaler toutefois, que pour évacuer les traces de boues sur une partie excentrée du réseau, il a été effectué une purge des canalisations  au niveau des Tourneux.  M. De Beauchesne demande que la prochaine purge soit faite tout au bout du réseau.

Pour plus d’information, le rapport est disponible en mairie et a été préalablement approuvé par le syndicat.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte ce rapport 2008 sur le service de l’eau par 11 voix sur 11.

3 – 
Tarifs cantine et garderie période 2009-2010

M. Costeux propose de fixer le tarif du repas de cantine à 2,60 € au lieu de 2,57 €, soit une augmentation de 1,16 % (prix identique à celui fixé par Millançay) et le tarif journalier de la garderie à 2,30 € au lieu de 2,26 €, soit 1,77 % d’augmentation.

La date de prise d’effet sera le 24 août 2009.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve les propositions par 11 voix sur 11.

4 –  Convention entretien et contrôle des poteaux d’incendie
La convention précédente étant arrivée à son terme le 30 juin 2009, M. Costeux présente la nouvelle convention proposée par Véolia Eau concernant les 11 poteaux d’incendie de 100 mm installés sur le territoire communal.

La rémunération annuelle se monterait à 58,02 € TTC/poteau pour un contrôle annuel. La nouvelle convention serait d’une durée d’un an reconductible sans pouvoir dépasser 5 ans.

Pour information, le dernier tarif appliqué était de 59,82 € TTC/poteau.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve le choix de Véolia Eau et autorise le maire à signer la convention par 11 voix/11.

5–  Avancement de grade d’un adjoint technique 2ème classe au grade d’adjoint technique 1ère classe - Ouverture et fermeture d’un poste
M. Costeux informe le conseil municipal qu’un employé du service technique a réussi l’examen professionnel d’adjoint technique territorial de 1ère classe, et de ce fait, il remplit les conditions pour passer d’adjoint technique 2ème classe à 1ère classe.

En conséquence de quoi il est demandé au conseil municipal de créer un poste d’adjoint technique territorial de 1ère classe à temps complet avec un taux de promotion à 100% à compter du 1er juillet 2009 et de supprimer le poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps complet à la même date.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à cette proposition par 11 voix sur 11.

6- Comptes-rendus des délégués de syndicats et des commissions
6-1- SIVOS
M. De Beauchesne explique les raisons de sa démission de la présidence et donne le résultat du vote du 26 juin 2009 relatif à l’élection d’un nouveau président et d’un nouveau vice-président :


- M. Raimbault est élu président


- Mme Moreau est élue vice-présidente.

Par ailleurs, l’application stricte des statuts se fera pour le prochain budget.

6-2 - Communauté de communes
M. Costeux fait le compte-rendu de la réunion du 29 juin 2009.


- Résultats comptables :


  
Compte tenu de la fusion des 2 communautés de communes du Romorantinais et du Monestois, l’affectation des résultats est reprise au budget de la nouvelle entité. De même, les résultats du Syndicat des Grandes Bruyères sont intégrés au budget de la communauté.


- Extension de la zone d’activité :


 
 La taxe professionnelle de zone sera étendue au périmètre de la zone des Grandes Bruyères.


- Fonds de concours :


  
355 250 € sont affectés à la reconstruction du site Romo 1 à répartir sur       4 ans, 55 875 € sont attribués à la commune de Mennetou-sur-Cher pour l’aménagement de la mairie. La proposition d’acquisition de l’ensemble immobilier 7, route de Salbris à Villeherviers est retenue. Nous sommes dans l’attente d’une réponse des héritiers.

6-3 - Commission d’école et de cantine
Mme Delalande fait le compte-rendu de la réunion du 18 juin 2009 tenue avec les enseignants et l’ATSEM.

La question soulevée par les parents concernant les vieux pneus de la cour de récréation en matière d’hygiène n’a pas trouvé de réponse dans les textes. Le statu quo est maintenu jusqu’à plus amples informations.

La commande concernant un vidéo projecteur, du petit mobilier et un jeu est passée pour le montant attribué de 1 200 €.

Les travaux d’insonorisation de la cantine seront faits pendant les vacances d’été. Par ailleurs, il a été noté les petits travaux à faire avant la rentrée (étagères dans le placard garderie, support contre-plaqué ou autre pour fixer les travaux des élèves, peinture marelle, bouchage des trous dans la cour et tubes néons à remplacer).

L’effectif de la classe des petits est de 22 élèves : 5 MS, 12 GS, 5 CP et celui de la classe des grands est de 25 : 8 CM1, 17 CM2.

Enfin, il est signalé un problème de discipline à la cantine à prendre en compte par la cantinière.

6-4 - Conseil d’école
Mme Delalande fait le compte-rendu du conseil d’école du 19 juin 2009.

L’effectif du RPI pour la rentrée 2009-2010 est de 122 : 75 élèves pour Millançay et 47 pour Villeherviers.

Les très jeunes enfants âgés de moins de 3 ans n’ont pas été pris.

Concernant la classe à 3 niveaux à Villeherviers, il a été précisé aux parents que cette disposition ne se fera pas au détriment de l’enseignement des enfants car dans cette classe, en plus de l’enseignante, sont affectées 2, voire 3 personnes supplémentaires (une stagiaire sur 12 semaines reparties pendant l’année scolaire ).

L’aide personnalisée de 20 minutes prise sur la pause méridienne sera reconduite en 2009-2010. Elle ne s’appliquera plus aux TPS.

Enfin, les parents d’élèves ont signalé les difficultés que rencontre l’amicale des écoles à mobiliser les parents. Pour éclaircir le rôle de cette amicale, il est accepté que ses représentants présentent l’association lors des réunions de rentrée des enseignants.

7 - Questions diverses
7-1- Implantation d’une antenne relais Orange sur le mât existant
L’installation prévue ne sera pas réalisée en 2009, peut-être en 2010 ? Des relances régulières seront faites par M. Costeux pour obtenir le plus rapidement possible cette implantation.

7-2 - Extension du centre d’enfouissement
Le projet d’extension du centre est modifié en superficie (15 hectares supplémentaires), le tonnage de 60 000 T par an jusqu’en 2015 est inchangé, ensuite il passerait à 50 000 T par an.

7-3 - Assainissement individuel
De façon à lever toute ambiguïté d’interprétation suite aux diagnostics effectués ayant donné un résultat acceptable, un courrier sera adressé aux administrés concernés pour leur préciser que cette conclusion ne vaut pas contrôle de conformité de l’installation. D’autant plus que les textes réglementaires ne sont pas encore connus.

Le conseil municipal donne unanimement son accord sur cette disposition.

7-4 - Résultat de l’étude de sol supportant le contrefort fissuré de l’église
La solution de confortement de la fondation repose sur 2 points : injection de collage de la fondation aux argiles à silex et amélioration du recueil du ruissellement superficiel. Cette solution est prise en compte dans le dossier de consultation des entreprises en cours d’élaboration.

7-5 - Demande de tout à l’égout pour le lieudit « Beauval »
M. Costeux lit le courrier des 5 propriétaires concernés demandant le raccordement au tout à l’égout. Parmi les raisons invoquées, figure le manque de surface des terrains pour respecter les normes actuelles. Il est rappelé que les textes réglementaires ne sont pas encore sortis à ce jour et que la date butée de fin 2012 pour la mise en conformité n’est peut-être pas définitive. En tout état de cause, il existe de nouvelles technologies permettant d’avoir un assainissement individuel sur de très petites surfaces.

M. Costeux précise que cette demande sera instruite à partir du mois de septembre.

7-6 - Reprise de la butte de terre du terrain devant le lagunage
M. Costeux fait lecture d’un courrier du président du  comité des fêtes proposant de reprendre à sa charge le nivellement de la butte de terre avec ré engazonnement des parties reprises. Après discussion, le conseil municipal donne son accord par 8 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions.

Par ailleurs, le conseil municipal accepte à l’unanimité de prendre en charge 50% du montant du mobilier, tables et chaises, acheté par le comité des fêtes, soit 125 €. La commune pourra en disposer en tant que de besoin. La régularisation se fera sur présentation de la facture par le comité des fêtes.

7-7 - Tableau « Déploration du Christ »
Mme Delalande se renseigne sur les formalités à remplir pour faire don de ce tableau au diocèse.

7-8 - Divers
M. Moreau signale que la modification de l’installation électrique pour les manifestations festives est opérationnelle. De même pour la nouvelle citerne d’arrosage équipée d’une pompe autonome.

CCAS : prochaine réunion le 7-09-2009 pour traiter de l’organisation du repas des « Anciens » du samedi 10 octobre 2009.

Réflexion en cours sur le remplacement de la camionnette par un camion benne d’occasion.

Des tableaux de suivi financier ont été donnés à chacun pour information, ceux-ci n’appellent pas de remarques particulières, l’ensemble est conforme aux prévisions.
-==§==- 

 Fin de séance.

-------

Prochain Conseil le mercredi  16 septembre 2009, à 18 heures.
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